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Le budget total pour l’exercice 2024 a été approuvé par le Conseil de la COI selon la procédure écrite à hauteur de 2 118 226 € dont une somme de 1 691 226 € comme dépenses prévisionnelles à la charge des Etats membres. Le solde représente les dépenses communes effectuées en faveur des projets hébergés par la COI pour lesquelles le Secrétariat général de la COI (SG-COI) reçoit une contribution financière des projets (162 000€), la subvention annuelle provenant de la République populaire de Chine (90 000 € ) ainsi que le transfert des crédits non-utilisé sur le budget 2023 pour le paiement du « top-up » en faveur des 10 postes d’assistants aux Chargés de mission qui seront mises à disposition par les États membres comme approuvés par le Conseil en 2023 (180 000€).
Les tableaux en annexes présentent donc une situation globale du budget par poste budgétaire des recettes et dépenses du Secrétariat général pour la période janvier à mars 2024.
Avancées
Dépenses engagées
Les dépenses engagées font apparaître des charges s’élevant à 312 295 € au 31 mars 2024. Le pourcentage engagé à cette date par rapport au budget total approuvé s’élève 15% du montant prévu pour les trois premiers mois de l’année 2024. 
Recettes
Les contributions des Etats membres à recevoir au titre de l'exercice en cours s’élèvent à un total de 1 691 226 €. A la date du 31 mars 2024, une somme de 244 027 € est perçue comme contribution des États membres.
Situation des contributions des Etats membres
A la date du 31 mars 2024, la situation des contributions des Etats membres se ventile comme suit :
     								Budget 2024 
Montant 		Montant		Solde
					Contribution 	payé		      
						€		    €			€
Comores				101 474		 -			101 474
France (Réunion)			676 490		 -			676 490
Madagascar				490 456		 -  			490 456
Maurice				338 245		 244 027		  94 218
Seychelles				  84 561		 -			  84 561
				       ------------		-------------		------------
				      1 691 226		244 027	       1 447 199					    ========		=======		=======



Compte tenu que l’approbation par tous les Etats membres du budget 2024 vient d’être communiqué à la COI, une demande de versement de contribution sera envoyée dans les meilleurs délais à tous les États membres pour le paiement de leur contribution correspondant au taux en vigueur. 

La République de Maurice a cependant déjà effectué une avance de contribution en faveur de la COI en février 2024.

A noter que tous les États membres sont à jour au titre de leurs contribution pour les années antérieures.


Proposition de décisions :
Le Comité des OPL :
a) Prend note de la situation financière du budget en cours au 31 mars 2024 ainsi que ses annexes ;

b) Invite les Etats membres à s’acquitter de leurs contributions en faveur du Secrétariat général dans les meilleurs délais dès réception de la demande de versement par la COI

Annexes

Annexe 1 : Tableaux détaillé sur l’exécution du budget 2024 au 31 mars 2024.
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